
OBJET : SUBVENTION AUX TRAVAUX D’ISOLATION
REF : del n°19-2009
Dans le cadre de sa politique de développement local et plus précisément dans celui de   l’Axe 2 de son projet de Territoire « Améliorer la qualité de vie et rendre attractif le territoire », Enjeu 2.1 « Amélioration de l’habitat », Objectif 2.1.1 « Proposer une offre de logement adaptée et de qualité », la Communauté de Communes du Saintois au Vermois a décidé de mettre en place une subvention aux travaux d’isolation.

Les modalités d’attribution de cette subvention sont décrites dans le règlement suivant :

*******

	[image: image1.jpg]-\
Saintois

au Vermois

Communauté de communes




	REGLEMENT D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION

AUX TRAVAUX D’ISOLATION


Bénéficiaires :

- Toute personne physique, propriétaire occupant, au titre de sa résidence principale, ou bailleur, au titre d’un immeuble d’habitation dont il est propriétaire.

Dépenses éligibles :

- Travaux d’isolation concernant uniquement les immeubles d’habitation construits avant le 31 décembre 1999 situés sur le territoire de la CCSV.

- Travaux d’isolation éligibles :

· Isolation des parois opaques.

· Isolation des parois vitrées.

- Les matériaux doivent répondre à des critères de performance énergétique.

La performance des isolants est déterminée par la résistance thermique, R, en m².K/W.

La performance des fenêtres est déterminée par le coefficient de transmission thermique, Uw, en W/m².K. 

La performance des vitrages pour leurs remplacements est déterminée par le coefficient de transmission thermique du vitrage, Ug, en W/m².K.

Caractéristiques thermiques minimales à respecter :

	Parois opaques
	R

Valeur minimale de la résistance thermique en m².K/W

	Combles
	R ( 5 m².K/W

	Toitures - terrasses
	R ( 3 m².K/W

	Murs
	R ( 2,8 m².K/W

	Planchers bas sur sous-sol, vide sanitaire ou passage ouvert
	R ( 2,8 m².K/W

	Parois vitrées
	Uw

Valeur maximale du coefficient de transmission thermique en W/m².K

	Fenêtres et porte-fenêtres structure PVC
	Uw ( 1,4 W/m²K

	Fenêtres et porte-fenêtres structure bois
	Uw ( 1,6 W/m²K

	Fenêtres et porte-fenêtres structure métallique
	Uw ( 1,8 W/m²K

	Doubles fenêtres
	Uw ( 2 W/m²K

	VIR installé sur menuiserie existante
	Ug ( 1,5 W/m²K

	Volets isolants
	R ( 0,20 m²W/K


- Exclusion des travaux faits à soi-même.

Conditions :

- Un certificat cosigné par l’artisan et le propriétaire établit que la performance énergétique de l’élément concerné est atteinte conformément au tableau ci-dessus.

- Aide de 15% d’un montant subventionnable de 3 000 € TTC maximum (soit une subvention maximum de 
450 €). 

Modalités d’attribution de l’aide :

- La demande d’aide doit correspondre aux critères d’éligibilité ci-dessus.

- Les travaux doivent être achevés dans un délai de 2 ans après le dépôt du dossier.

- L’aide de 15% attribuée par la Communauté de Communes est versée par celle-ci suite à la justification de la réalisation de l’opération (factures certifiées acquittées) et de la validation de la CCSV quant à la conformité des travaux réalisés par rapport au dossier présenté.

- Les aides sont attribuées dans la limite des crédits disponibles et dans l’ordre de dépôt des demandes.

Procédure :

- Validation des dossiers par le Bureau sur avis de la Commission Habitat.

*******

Une enveloppe financière annuelle, à hauteur de 20 dossiers subventionnés au plafond, est arrêtée (soit 9 000 € maximum à la charge de CCSV). 

En conséquence, et sur avis favorables de la Commission Habitat et du Bureau, le Président propose  à l’assemblée délibérante de :

· VALIDER la  mise en place d’une subvention aux travaux d’isolation,

· VALIDER le règlement d’attribution de subvention,

· AUTORISER le Président à signer tous les documents afférents.
Décision de l’assemblée délibérante :

ADOPTEE A L’UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme,

Le Président,

Jean-François GUILLAUME








































Nombre de membres : 28 





Afférents au conseil communautaire : 28


En exercice : 28


Qui ont pris part à la délibération : 28








Séance du 2 juin 2009





L’an deux mille neuf le deux juin à 20h30, les membres du conseil communautaire dûment convoqués, se sont réunis à la sale polyvalente de LUPCOURT, sous la présidence de Jean-François GUILLAUME.                             





Présents: Jean-François GUILLAUME,  Richard WEINZOEPFLEN, Dominique THOUVENOT, Jacques LOISY (a pouvoir de Jean-Luc SENAULT), Philippe GAUZELIN (remplace Thérèse GARDEUX), Christine CARDOT (remplace Christian CUNAT), Claude COLIN (a pouvoir de Gérard FERRY), Pierre BERNARD, Pascal JANDIN, Laurent DIEZ, Pascal DEBRIERE, Suzanne GERARD (remplace Jean GUILLAUMONT), Michel LE CRAS (remplace Isabelle THIEBAUT), François PETITDEMANGE,  Thierry WEYER, Jean-Luc DUSSAUCY ( a pouvoir de Mélanie OLLMANN), Audrey NORMAND, Marie-Jeanne SCHLAUDER, Didier REMY, Christine OLE (a pouvoir de Olivier TILLARD), Jean-Paul LEGRAND, John PINON, Alain MATHIS, Robert SCHUELLER.





Absents excusés : Jean-Luc SENAULT, Thérèse GARDEUX, Christian CUNAT, Gérard FERRY, Jean GUILLAUMONT, Isabelle THIEBAUT, Mélanie OLLMANN, Olivier TILLARD.





Le quorum étant atteint, et le compte-rendu du précédent Conseil Communautaire ne faisant l’objet d’aucune remarque, le présent Conseil Communautaire peut délibérer.





Audrey NORMAND a été élue secrétaire de séance.














Date d’affichage :











Date de transmission à la Préfecture :








Date de convocation : 27 mai 2009








EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SAINTOIS AU VERMOIS





REPUBLIQUE FRANCAISE


Département de Meurthe-et-Moselle





La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le Représentant de l’Etat





Le Président,
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